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1	Hommage à feu le Président du Groupe de préparation de la Conférence de la CEPT
1.1	Le représentant de la CEPT rend hommage à M. Alexandre Kholod, qui l'a précédé en tant que Président du Groupe de préparation à la Conférence (CPG) de la CEPT, et a été un acteur influent de la gestion mondiale du spectre, et qui est malheureusement décédé en juin 2023.
1.2	La Conférence visionne un diaporama en l'honneur de M. Kholod, créé par la délégation suisse.
1.3	Le délégué de la Suisse exprime la profonde gratitude de l'Administration suisse pour les nombreux témoignages de sympathie et hommages reçus à la suite du décès prématuré d'un ami et collègue, dont les connaissances et les compétences exceptionnelles étaient largement reconnues par la communauté mondiale de la gestion du spectre.
1.4	Le Directeur du BR déclare que cela a été un plaisir de collaborer avec M. Kholod et que son travail restera une source d'inspiration.
1.5	Le Président présente ses condoléances à la famille et aux amis de M. Kholod, au nom de la Conférence.
[bookmark: _Hlk151729221]2	Déclaration du Directeur du BR sur la Journée mondiale de la télévision
2.1	Le Directeur du BR prononce la déclaration sur la Journée mondiale de la télévision reproduite dans l'Annexe A.
3	Rapports verbaux des Présidents des Commissions 4, 5 et 6
3.1	Le Président de la Commission 4 indique que la Commission a tenu sa première séance, créé trois Groupes de travail et nommé leurs Présidents respectifs. Ces Groupes de travail ont tenu leurs premières séances et ont eux-mêmes constitué des sous-groupes de travail pour traiter différents points. Tous les groupes en sont encore à la phase initiale de leurs travaux. S'agissant du point 9.1 de l'ordre du jour (Question C), la Commission a décidé de n'apporter aucune modification au Règlement des radiocommunications et de supprimer la Résolution 175 (CMR-19), et un document sera soumis à la plénière à cet égard par l'intermédiaire de la Commission 7.
3.2	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
3.3	La Présidente de la Commission 5 indique que la Commission 5 a tenu sa première séance, créé trois Groupes de travail (Groupe de travail 5A sur les services scientifiques, Groupe de travail 5B sur les attributions aux services par satellite et Groupe de travail 5C sur les questions réglementaires relatives aux services par satellite) et nommé leurs Présidents respectifs. Ces Groupes de travail se sont déjà réunis et ont eux-mêmes constitué des sous-groupes de travail, qui ont eux aussi tenu leurs premières séances. Après avoir accepté de traiter plusieurs questions relevant du point 7 de l'ordre du jour directement au niveau de la Commission, cette dernière examinera les textes relatifs aux Questions D1, D3 et K, en vue de soumettre un document à la plénière par l'intermédiaire de la Commission 7. La Présidente de la Commission 5 note également que des progrès satisfaisants ont été accomplis en ce qui concerne 41 administrations ayant soumis des demandes au titre de la Résolution 559 (CMR-19) et que le Groupe de travail 5C a décidé d'inclure leurs assignations dans le Plan.
3.4	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 5.
3.5	Le Président de la Commission 6 souligne que sa Commission a tenu sa première séance et créé deux Groupes de travail, dont elle a nommé les Présidents respectifs. Ces Groupes de travail ont déjà entamé leurs débats. Lors de sa première séance, la Commission a débattu des principes directeurs régissant l'examen de points précis. Les principes applicables au traitement des propositions soumises concernant la suppression (point 8 de l'ordre du jour) ou l'adjonction de noms de pays dans des renvois existants seront soumis pour approbation par la plénière. S'agissant de l'ordre du jour de la prochaine CMR, la Commission commencera par réviser la Résolution 804 (Rév.CMR-19) et déterminera les principes à suivre pour traiter le point 10 de l'ordre du jour quant au fond. Enfin, deux documents ont été élaborés pour examen par la plénière à sa séance actuelle.
3.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
4	Documents soumis pour approbation (Documents 218 et 224)
4.1	Le Président de la Commission 6 présente le Document 218, dans lequel figure une note commune des Présidents des Commissions 4, 5 et 6 sur l'examen des parties pertinentes du rapport du Directeur sur les activités de l'UIT-R. Pour éviter les doubles emplois et permettre aux Commissions de commencer à examiner le rapport, les Présidents sont convenus de procéder à la répartition des parties pertinentes du Document 4, comme indiqué dans les annexes du Document 218. Les questions d'ordre non rédactionnel relatives aux services de Terre ou aux services par satellite seront confiées aux Commissions 4 et 5 et toutes les autres questions seront attribuées à la Commission 6.
4.2	Le Document 218 est approuvé.
4.3	Le Président de la Commission 6 fait observer que le Document 224, qui est une note qu'il a adressée à la plénière, porte sur le traitement des modifications d'ordre rédactionnel apportées au Règlement des radiocommunications (point 9.2 de l'ordre du jour). Conformément à l'approche adoptée lors des CMR précédentes, ces modifications d'ordre rédactionnel sont regroupées et transmises à la Commission 7 dans une communication distincte, afin d'être rassemblées pour examen par la plénière. Elles n'apparaitront pas dans les Actes finals, mais seront finalement intégrées dans la prochaine édition du Règlement des radiocommunications.
4.4	Le Document 224 est approuvé.
5	Documents dont il convient de prendre note (Documents 207, 208, 213, 221 et 222)
5.1	La Secrétaire de la plénière attire l'attention des participants sur les Documents 207, 208 et 222, qui rendent compte des décisions prises par la Conférence à la première séance plénière concernant, respectivement, la liste des Présidents et des Vice-Présidents de la Conférence; le secrétariat de la Conférence; et la structure de la Conférence. L'oratrice présente en outre le Document 221, dans lequel figure le calendrier de la Conférence approuvé par la Commission de direction à sa première séance, et le Document 213, qui définit le mandat et les méthodes de travail de la Commission de rédaction.
5.2	Il est pris note des Documents 207, 208, 213, 221 et 222.
6	Déclaration du Président du RRB
6.1	Le Président du RRB félicite le Président pour sa nomination et lui souhaite plein succès dans l'exercice de ses fonctions. Il adresse ses remerciements aux Émirats arabes unis pour l'excellente organisation de la CMR-23 et pour leur généreuse hospitalité. Il remercie tout particulièrement le Directeur général de l'Autorité de régulation des télécommunications et des services publics numériques, ainsi que ses collaborateurs, pour les efforts qu'ils ont déployés afin d'assurer le succès de la Conférence. Il souhaite à la Conférence plein succès dans l'obtention de résultats satisfaisants pour tous et réaffirme que le RRB est prêt à apporter son appui au Président et aux États Membres pendant toute la durée de la Conférence.
7	Déclaration d'une délégation
7.1	Le délégué de la République islamique d'Iran prononce la déclaration reproduite dans l'Annexe B.
La séance est levée à 16 h 25.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	M. AL RAMSI
Annexes: 2
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ANNEXE A
Déclaration du Directeur du BR sur la Journée mondiale de la télévision
Nous célébrons en ce 21 novembre la Journée mondiale de la télévision.
Cette année, l'UIT-R a eu l'honneur de recevoir son troisième Emmy Award pour l'élaboration d'une norme relative à la télévision à grande plage dynamique, qui représente l'aboutissement de nombreuses années de travail intense au sein de la Commission d'études 6 de l'UIT-R.
Nous sommes fiers des activités menées par l'UIT depuis 75 ans en vue d'élaborer de nouvelles normes et de concevoir de nouveaux systèmes pour la radiodiffusion, en les harmonisant avec les dernières technologies de pointe. Ces activités ont permis d'offrir une couverture télévisuelle de grande qualité à un coût abordable dans le monde entier, notamment dans les zones isolées.
Depuis la publication de ses premières normes techniques pour la télévision en 1949, l'UIT n'a jamais cessé d'élaborer des normes harmonisées au niveau mondial, qui ont permis d'améliorer progressivement l'expérience des téléspectateurs du point de vue de la qualité visuelle et sonore. Depuis les toutes premières normes relatives à la télévision en couleur jusqu'à l'élaboration de paramètres pour la télévision au format d'image 4:3 et 16:9 (écran large), l'UIT a joué un rôle moteur dans la transition vers la radiodiffusion télévisuelle numérique et la télévision à haute définition et la télévision à ultra-haute définition. Ces transitions ont permis d'offrir davantage de services et d'améliorer la qualité visuelle et sonore.
L'UIT joue un rôle primordial dans le développement de services qui contribuent à améliorer l'accessibilité des contenus audiovisuels, en favorisant l'essor considérable du sous-titrage, de l'audiodescription et de multiples langues.
À l'heure actuelle, la convergence des services de radiodiffusion classiques et des services Internet a pour conséquence une intégration des contenus médias, des données et des applications utilisant les réseaux large bande fournis par diverses plates-formes de Terre, par satellite ou Internet. Du fait de la diffusion en continu sur différents dispositifs mobiles, la télévision s'est imposée comme un élément incontournable de notre quotidien, et représente 80% de l'ensemble du trafic Internet grand public.
Parmi les avancées passionnantes réalisées dernièrement figurent la radiodiffusion DVB-I, qui intègre les applications large bande dans les services de radiodiffusion, et la radiodiffusion 5G, qui tire parti des technologies des réseaux mobiles pour élargir au maximum la portée sur les dispositifs portatifs. Vous pouvez découvrir ces avancées dans l'espace d'exposition qui se trouve à côté de cette salle plénière.
Mesdames et Messieurs,
Je vous invite à vous joindre à moi pour célébrer la Journée mondiale de la télévision et saluer les progrès réalisés dans le domaine des techniques de radiodiffusion, qui ont contribué à connecter notre monde à l'information et au savoir, en le transformant en un village planétaire.


Original: anglais
ANNEXE B
Déclaration du délégué de la République islamique d'Iran
Monsieur le Président,
Alors que je m'exprime pour la première fois devant cette Conférence, je tiens à vous féliciter, vous et votre équipe, pour la tenue de cette manifestation importante.
En ce qui concerne la situation catastrophique qui prévaut actuellement en Palestine occupée et dans la Bande de Gaza, je souhaite reprendre à mon compte les propos tenus précédemment par certains gouvernements, comme ceux de la Palestine, de l'Arabie saoudite et de l'Égypte.
Nous savons parfaitement que depuis plus de 75 ans, le peuple palestinien est victime de politiques d'agression, de violence, de discrimination raciale et d'apartheid dures. Il est inutile de rappeler cette histoire douloureuse à mes chers collègues. Nous n'avons pas non plus le temps, ni la possibilité, de nommer les plus de 13 000 innocents tués récemment par les bombardements massifs sur Gaza, parmi lesquels figuraient 7 000 femmes et enfants! À titre indicatif, et pour vous donner une idée, cela représente dix fois le nombre estimé de participants présents dans cette salle au moment où je vous parle.
L'Administration de la République islamique d'Iran condamne sans équivoque et avec la plus grande fermeté tous les crimes commis par le régime israélien contre les Palestiniens, en particulier les attaques indiscriminées menées actuellement, qui ont entraîné une coupure totale des communications et des services Internet dans la Bande de Gaza. Bien que cela ne soit guère surprenant, puisque même des hôpitaux et des écoles sont attaqués, bloqués et contraints de cesser d'assurer leurs services auprès des populations, je tiens néanmoins à attirer votre attention sur le fait que les bombardements massifs ont conduit à la destruction radicale de lignes d'alimentation, de pylônes et de réseaux, sans parler de nombreuses autres infrastructures essentielles.
La République islamique d'Iran réaffirme son soutien à la cause juste du peuple palestinien et à l'exercice plein et entier de ses droits absolus, en particulier de son droit inhérent à l'auto‑détermination.
Je vous remercie.
______________
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